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ANNEXE 4 

Attestation sur l’honneur d’absence d’incompatibilité pour une personne physique  

Je soussigné(e) : 

Nom : SCHNELL 

Prénom : Aurélie 

INSCRIT sous le numéro ………… sur la liste des commissaires aux comptes mentionnée au 
I de l'article L. 821-13 du code de commerce, 

- ATTESTE exercer l’activité (lister les activités en précisant l’objet, la fonction et le lieu) : 

Directrice de mission/Chef de mission Audit au sein du cabinet MREC au 65 Avenue Paul 
Doumer à Paris 75 116 PARIS  

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 
 

- ATTESTE savoir que, conformément aux dispositions de l’article L. 821-27 du code de 
commerce, la profession de commissaire aux comptes est incompatible : 

• avec toute activité ou tout acte de nature à porter atteinte à son indépendance, 

• avec tout emploi salarié ; toutefois, un commissaire aux comptes peut dispenser un 
enseignement se rattachant à l'exercice de sa profession ou occuper un emploi rémunéré 
chez un commissaire aux comptes ou un expert-comptable, 

• avec toute activité commerciale, qu'elle soit exercée directement ou par personne 
interposée à l’exception, d’une part, des activités commerciales accessoires à la 
profession d’expert-comptable, exercées dans le respect des règles de déontologie et 
d’indépendance des commissaires aux comptes et dans les conditions prévues au 
troisième alinéa de l’article 22 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 portant 
institution de l’ordre des experts comptables et réglementant le titre et la profession 
d’expert-comptable et, d’autre part, des activités commerciales accessoires exercées par 
la société pluri-professionnelle d’exercice dans les conditions prévues à l’article 31-5 de 
la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales, 

- ATTESTE ne pas être actuellement dans l'un des cas d'incompatibilité susvisés, 

- M'ENGAGE à respecter durant toute ma vie professionnelle les prescriptions de l’article L. 
821-27 du code de commerce. 

 
Concernant l'acceptation de mandats, j'affirme avoir eu connaissance des dispositions des 
articles L. 821-25 et suivants du code de commerce et m'engage à respecter ces dispositions. 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait à Paris, le 3 novembre 2024 

Signature : 

 


